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Chef de Service : Pierre Pillonel
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La Commission s'est réunie une fois en séances plénières (présentiel) et six fois en séances de sous-commission (visioconférence). Elle a examiné 21 réclamations et 2 cas de rigueur. La Commission a approuvé les directives internes du Service en tenant compte des expériences faites durant l’année de formation 2024/25. Par ailleurs, la Commission a soutenu 3 personnes par le biais du Fonds cantonal de la formation pour un montant total de 44 935 francs.
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Depuis 2013, le nombre de bénéficiaires a fortement diminué. Pour la période 2013 à 2025, cette baisse se situe à plus de 30 %.
	Année
	Bénéficiaires
	Dépenses

	
	
	En francs

	2013
	2235
	11 593 844

	2014
	2105
	11 036 648

	2015
	2063
	11 043 135

	2016
	2035
	11 171 552

	2017
	1992
	11 793 870

	2018
	2016
	11 420 732

	2019
	1916
	10 130 779

	2020
	1976
	11 148 643

	2021
	1913
	10 910 012

	2022
	1834
	11 054 865

	2023
	1712
	10 124 991

	2024
	1562
	8 885 452

	2025
	1537
	9 427 703


Les montants ci-dessous sont ceux versés dans l’année civile 2025. Ils se répartissent dans les neuf catégories de formation de l’Office fédéral de la statistique (OFS) de la manière suivante : 
	Catégories
	Nombre
	Subsides en francs

	Secteurs du secondaire II :
	
	

	Ecoles de maturité gymnasiale
		225
	912 736

	Autres formations générales
		219
	890 899

	Ecoles professionnelles (à plein temps)
		118
	668 503

	Apprentissages et formations professionnelles pratiques
		408
	2 259 936

	Maturités professionnelles accomplies après l’apprentissage
		47
	212 648

	Secteurs du tertiaire :
	
	

	Formations professionnelles supérieures
		31
	208 403

	Hautes écoles spécialisées
		241
	1 989 052

	Universités et Ecoles polytechniques fédérales
		301
	2 285 526

	Total
		1590
	9 427 703
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Le Plan de relance du Conseil d’Etat accepté le 13 octobre 2020 par le Grand Conseil comprend une mesure qui concerne les bourses d’études. Il s’agit de la mesure 13 « Bourses pour les reconversions professionnelles et les personnes âgées de plus de 25 ans sans formation ». En 2025, 7 personnes en ont bénéficié pour un montant total de 105 405 francs.
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Dans le cadre de la mise en œuvre de l'initiative «Pour des soins infirmiers forts (initiative sur les soins infirmiers)» acceptée par le peuple en novembre 2021, les cantons sont tenus d’accorder des bourses qui encouragent l’accès aux filières de formation en soins infirmiers dans les hautes écoles spécialisées (HES) et les écoles supérieures (ES). Dans ce contexte, le canton de Fribourg accorde des bourses en soins infirmiers aux personnes qui remplissent les conditions fixées. En 2025, 28 personnes en ont bénéficié pour un montant total de 377 021 francs.
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Durant l’année civile, 74 (76) demandes ont été examinées, dont 71 (74) ont été admises. 605 016 (680 984) francs ont été dépensés. Le budget prévu s’élevait à 500 000 (500 000) francs. Une demande de crédit supplémentaire a été déposée et acceptée. S’agissant des remboursements de prêts, 448 042 (402 290) francs ont été comptabilisés en 2025, alors que 450 000 (450 000) francs étaient inscrits au budget.
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Le crédit mis à disposition par la Confédération est réparti entre les cantons en fonction de leur population. Le montant en faveur du canton s’élèvera à environ 930 000 francs.
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